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PRÉSENCES 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

❑ Adoption – Règlement #733 concernant divers tarifs applicables aux activités de loisirs, culturelles 
et communautaires à Témiscaming abrogeant les règlements #716 et #723 

❑ Adoption – Règlement #732 abrogeant le règlement #678 concernant le code d’éthique et de 
déontologie des élus.es de la Ville de Témiscaming 

❑ Gestion des ressources humaines - Autorisation de procéder à l’affichage et l’embauche d’un 
responsable des opérations et maintenance 

❑ Gestion des ressources humaines - Autorisation de procéder à l’affichage et l’embauche d’un 
journalier classe 1 

 
 

VARIA 

DEMANDES VERBALES  

LEVÉE DE LA SÉANCE 

ORDRE DU JOUR 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

20 AVRIL 2026 À 18H 
SALLE DESJARDINS 


